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EDITORIAL

GRH : INNOVONS !
« REPÈRES DOCIMOLOGIQUES ET ÉTHIQUES »

Le document que vous avez entre les mains rassemble les 104 textes retenus à la suite
de l’appel à communication du XIV e congrès de l’Association francophone de Gestion
des Ressources Humaines (AGRH) qui se déroule à Grenoble entre le 19 et le 22
novembre.
Cet éditorial a pour vocation d’expliquer comment ces documents ont été sélectionnés.
L’analyse sera à la fois quantitative et qualitative. Notre ambition est double :

– en premier lieu, permettre aux auteurs des textes non sélectionnés de mieux
comprendre le processus qui a conduit à une telle décision ;

– ensuite, commenter la façon dont certaines évaluations ont été conduites. Les
organisateurs ont en effet reçu des re m a rques, parfois vives, de la part des auteurs
qui n’ont pas compris la teneur des commentaires qu’on leur a re n voyés. 

Plus fondamentalement, pour l’avenir, nous souhaiterions contribuer à ce que le pro-
cessus de sélection des communications des congrès AGRH soit le plus transparent et
le plus constructif possible.

I. –  ASPECTS QUANTITATIFS

Nous avons reçu 177 propositions complètes de communication. Elles ont été adres-
sées de façon anonyme à deux relecteurs universitaires ou enseignants-chercheurs
consulaires qui ont disposé d’un mois pour répondre. Leur évaluation devait aboutir à
l’une des recommandations suivantes : communication acceptée sans modification ;
communication acceptée sous réserve de modification mineure ; communication
acceptée sous réserve de modification majeure ; communication refusée. Par ailleurs,
l’évaluateur avait à indiquer s’il recommandait le texte pour une publication comme
article dans la Revue de Gestion des Ressources Humaines (RGRH). 
A la suite de ce premier travail, 11 communications ont été directement acceptées (soit
environ 6%), 29 refusées (16%), 101 acceptées sous réserve de modifications mineures
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ou ma j e u res (57%), 36 évaluées de façon contradictoire (20%). Il y avait contradic-
tion quand un texte re c e vait des évaluations nettement divergentes, selon les tro i s
cas de figure suivants: « accepté sans modification » et « re f u s », « accepté sans modi-
f i c a t i o n » et « accepté sous réserve de modifications majeure s », « re f u s » et « a c c e p-
té avec modifications mineure s ». Parallèlement, 35 communications ont été pro-
posées une ou deux fois pour être publiées dans la RGRH. 

Lors de sa pre m i è re réunion en date du 10 juin, le comité scientifique a pris les
décisions suiva n t e s : 

– une fois modifiées par leurs auteurs, les communications devaient être sou-
mises une deuxième fois aux relecteurs initiaux afin de juger la qualité des
modifications effectuées ; 

– les textes faisant l’objet d’une évaluation contradictoire étaient orientés
pour arbitrage vers un membre du comité scientifique ;

– les communications proposées pour la Revue étaient également dirigées ve r s
un membre du comité scientifique. 

Les auteurs des textes ont disposé de quinze jours pour modifier leur communica-
tion. Il s’agissait d’un délai très court, compte tenu de la période et des contraintes
éditoriales. 

Le 10 juillet, lors d’une seconde réunion de six heures, les membres du comité
scientifique ont pris les décisions suiva n t e s .

En référence aux 101 communications qui devaient être modifiées :
• Après débat, ont été refusées 18 communications pour lesquelles des modifica-

tions avaient été demandées (y compris mineures) sans que les auteurs les aient réa-
lisées dans les délais impartis. 

Pour les communications à évaluations initiales convergentes et modifiées par les
a u t e u r s :

• 24 d’ e n t re elles dont les modifications avaient été approuvées par les deux re l e c-
teurs initiaux ont été acceptées d’ e m b l é e ;

• Il y a eu arbitrage pour les communications dont les avis des deux re l e c t e u r s
étaient devenus divergents ou pour lesquelles un seul avis était disponible, notam-
ment dans le cas où l’avis était négatif après modification. Sur les 35 communica-
tions de ce groupe, 2 ont été refusées et 33 acceptées ;

• Enfin, le comité a dû traiter directement les communications dont les avis des
relecteurs n’étaient pas disponibles à la date de la seconde réunion du comité scien-
tifique. Dans ce groupe de 24 communications, 21 ont été acceptées et 3 re f u s é e s .
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Sur les 36 communications évaluées de manière contradictoire et adressées à un
m e m b re du comité scientifique, 21 ont été refusées et 15 acceptées. Voici quelques
uns des éléments avancés pour motiver un re f u s : modifications insuffisantes, com-
munications qui re l è vent plus d’une étude que d’une re c h e rche, cadre théorique
t rop faible, argumentation imprécise ou mal conduite, absence d’ a p p o rts au re g a rd
de ce qu’on sait déjà sur la question, données de re c h e rche obsolètes. 

Tous ces informations permettent de compre n d re comment 104 communica-
tions sur les 177 textes soumis ont été en définitive retenues (c f . tableau page sui-
vante). Parmi l’ensemble, 7 textes ont été sélectionnés en vue d’une publication dans
le numéro spécial de la Revue de GRH consacré au congrès de Grenoble. Po u r
m é m o i re, chaque texte proposé initialement a été relu par un membre du comité
scientifique et avec maintien de l’anonymat de l’ a u t e u r. En outre, une discussion
c o l l e c t i ve a repris ces textes et en a questionné les liens avec le thème du congrès.
Les 7 articles choisis sont présentés dans l’éditorial de la Revue. En outre, les auteurs
de quatre autres textes ont été invités à soumettre leur communication à la Re v u e
pour un numéro ultérieur, après en avoir modifié partiellement le contenu. 

VUE SYNTHÉTIQUE DU PROCESSUS

(lire de haut en bas)

Situation
initiale

177 communications proposées

Première
lecture  
et décisions
prises par  
le CS  
le 10 juin

Communications
acceptées en

première lecture

Communications
refusées en première

lecture

Communications acceptées
sous réserve de modifications

Communications
évaluées de façon

contradictoire

11 29 101 36

Seconde
lecture  
et décisions
prises par  
le CS  
le 10 juillet

Acceptées
après

modifi-
cations

Refusées pour
modifications
insuffisantes

Refusées
car non

modifiées

Acceptées
en

arbitrage

Refusées
en

arbitrage

78 5 18 15 21
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Au-delà de ces données chronologiques et quantitatives, plusieurs remarques de nature
qualitative s’imposent.

II. – ASPECTS QUALITATIFS

Dans un processus d’ é valuation, il convient d’ ê t re le plus équitable possible au
re g a rd des objectifs qu’on se donne. Cette année, le contrôle formel du processus a
été part i c u l i è rement rigoureux. Cela ne fait qu’ a p p a r a î t re davantage les insuffisances
de fond auxquelles il va falloir re m é d i e r. Elles proviennent à la fois des critères de
jugement et des comportements des acteurs (évaluateurs, évalués). 

– Le premier type de problèmes est dû au fait que les évaluateurs ne sont pas
toujours d’ a c c o rd sur leur conception de la GRH. Compte tenu du nombre
i m p o rtant de propositions de communication, le congrès doit faire appel à
beaucoup de relecteurs dont les représentations divergent. Leurs jugements
sur ce qui est « hors sujet » varient en fonction de leur vision re s t r i c t i ve ou
élargie du territoire de la GRH.  

– Le deuxième type de problèmes dépend de l’interprétation des éva l u a t e u r s
par rapport au thème du congrès. Leurs appréciations sont d’autant plus
s é v è res que les communications s’éloignent de ce qu’ils considèrent comme
la thématique centrale. Par ailleurs, un bon texte jugé sans rapport dire c t
a vec l’objet du congrès (« l’ i n n ova t i o n ») perd toute chance d’ ê t re pro p o s é
pour la Revue de GRH. Ma l h e u reusement, là encore, les opinions diffère n t
sur ce qu’il faut penser du thème et de ses implications. 

– Le troisième type de problèmes est plus comportemental. Il vient de ce que
les évaluateurs sont plus ou moins rigoureux ou bienveillants. Certains sont
très attentifs à ce qu’ils lisent, d’ a u t res moins, avec des conséquences impor-
tantes sur la précision ou le bien-fondé des analyses. Les uns ont une pro-
pension à laisser passer les communications (seules les vraiment mauva i s e s
sont refusées), les autres ont une tendance élitiste (seules les bonnes
devraient être acceptées). L’existence de tandems d’ é valuation limite les dis-
parités sans vraiment les faire disparaître .

– Le quatrième type de problèmes correspond au fait que les évaluateurs sont
plus ou moins pédagogues et désireux d’aider les auteurs de communica-
tions. Certains portent des jugements pére m p t o i res, plutôt bloquants et
sans dynamique de soutien. D’autres arrivent à conve rtir leurs impre s s i o n s
n é g a t i ves en marges de pro g ression ou d’ a p p rentissage. Ils donnent des
conseils et des idées, en accompagnant leurs critiques de solutions réalistes. 
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Plus les évalués se tro u vent en face d’interprétations divergentes, avec des réponses
non toujours claires ou témoignant d’une lecture insuffisante de leur communica-
tion, plus ils sont frustrés d’un processus qui n’a d’objectif et d’équitable que son
mode de contrôle formel. 

Par ailleurs, il existe un cinquième type de problèmes lié à ce qu’il y a lieu de faire
pour « m o d i f i e r » son texte. Tout d’ a b o rd, certaines demandes d’ é valuateurs sont
c o n t r a d i c t o i res ou imprécises. Ensuite, que veut dire « modification lourd e » ,
« modification légère » ? Au delà d’un sens commun que tout le monde compre n d ,
j u s q u’où faut-il aller dans chaque cas part i c u l i e r ?  

Qu’est-il possible de faire pour améliorer le processus de sélection, devant toutes
ces difficultés ? Il y a deux types de réactions possibles. Soit on met plus de contrô-
le (mais comment faire, à part diminuer le nombre ou l’ h é t é rogénéité des corre c-
t e u r s ?), soit on donne plus d’explications (pour cadrer les choix) et plus d’ e x i g e n c e s
(pour inciter les évaluateurs à devenir pédagogues et les évalués à développer leur
r i g u e u r ) .

En même temps que l’appel à communications, chaque congrès devra formuler
ses règles d’ é valuation sur la forme et le fond, au moyen d’une sorte de charte com-
p renant cinq petits textes de référe n c e :

– un premier texte pour clarifier le processus d’ é valuation et de sélection des
papiers (dans le sens de ce qui a été présenté plus haut) ; il faudra re n f o rc e r
l’ i n t e rvention médiatrice de tiers, notamment pour régler la question des
demandes contradictoires faites à un auteur de communication.

– un deuxième pour préciser : (a) les territoires et problématiques de GRH au
sein desquels on accepte des communications dans ce congrès-là ; (b) les
contenus du thème choisi, avec un détail suffisant pour que les auteurs et
les évaluateurs des communications sachent à quoi s’en tenir.

– un troisième pour demander aux évaluateurs de s’ a p p u yer strictement sur
les bases décrites précédemment lorsqu’ils veulent déterminer si une com-
munication est « dans le sujet » ou « hors sujet » .

– un quatrième pour donner un cadre de conduite aux éva l u a t e u r s : (a) ont-
ils le temps, cette année, d’ ê t re des évaluateurs sérieux (clairs, impliqués,
susceptibles de répondre dans des délais satisfaisants) ? La réponse ne va u t
que pour l’année en cours ; (b) si oui, acceptent-ils de faire un effort péda-
gogique à travers leur éva l u a t i o n ? ; (c) acceptent-ils d’ ê t re le plus précis et
le plus réaliste possible dans leurs demandes éventuelles de modifications ?

– un cinquième pour donner un cadre de conduite aux éva l u é s : (a) par rap-
p o rt à la forme de leur communication (avec des exigences simples dont le
non respect peut valoir exclusion du processus de sélection), (b) par rapport
au fond (qu’ils fassent un commentaire sur les modifications apportées à la
demande des évaluateurs, et qu’ils justifient ce qui n’a pas été modifié). 
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Tous ces textes peuvent être courts. L’ i m p o rtant est qu’ils fournissent un cadre glo-
bal permettant d’ a c c ro î t re l’équité docimologique du processus. Il faut que l’ é t h i q u e
elle aussi en sorte re n f o rcée. Puisse le prochain congrès tro u ver la bonne mesure …. !

P. LOUART,  D. RETOUR,
Membres du comité scientifique

C. DEFÉLIX,
Membre du comité d’organisation
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